


Pour les inscriptions et toutes autres questions, adressez-vous au  
service de la vie étudiante

Contact : Maison de l’étudiant - Tel. 01 49 40 71 88
e-mail : vie.etudiante@univ-paris8.fr

Inscrivez-vous dès maintenant à l’E.C libre 
 engagement étudiant

Qu’est-ce que l’EC libre  
« engagement étudiant » ?

L’engagement étudiant est un exer-
cice direct et concret de la recherche 
de l’intérêt général. C’est un enrichis-
sement en termes d’expériences, de 
connaissances et d’échanges humains.

Au 2nd semestre l’université Paris 8 
reconnait votre engagement avec 
l’EC libre « engagement étudiant ». 

Engagé.e dans une association, structure 
d’utilité publique, service de l’université 
ou porteur.euse de projet, votre action 
peut désormais être valorisée, qu’elle 
soit à l’intérieur ou à l’extérieur de 
l’université par l’EC libre « engagement 
étudiant ».

Si vous n’êtes pas encore engagé,  
la Maison De l’Etudiant vous  
accompagne dans cette démarche.

L’EC permet :

L’acquisition de compétences trans-
versales non académiques (conduite de 
projet, communication, ESS, recherche 
de financements etc…) qui favorisent 
l’insertion professionnelle. C’est aussi 
un plus sur votre CV.

De valider des crédits (ECTS) tout en 
menant à bien un projet qui vous tient 
à cœur.

L’EC libre Engagement Etudiant peut 
être choisi dans la majorité des cur-
sus de licence et de master. 

Mode d’emploi 

Pour vous inscrire, retirez votre dossier 
d’inscription à la Maison De l’Etudiant 
dès maintenant. 

Calendrier

Jusqu’au 19 février 2018. 

Vous pouvez retirer et déposer votre 
dossier d’inscription à la Maison de 
l’étudiant.  

Des formations gratuites et adaptées à 
votre engagement vous seront ensuite 
proposées ainsi qu’un accompagne-
ment tout au long de votre projet. 

Mai-Juin 2018

Un jury composé du VP CFVU, du res-
ponsable du service de la vie étudiante 
et d’un enseignant de votre formation, 
se réunit et évalue, sur dossier, votre 
engagement. Toute note supérieure ou 
égale à 10/20 entraine la délivrance des 
ECTS et du supplément au diplôme.


